Montréal, le 14 février 2007
Par courriel
Destinataires :
Me Yves Fréchette

Affaires juridiques – Hydro-Québec

Tous les intéressés
Objet :
Demande d’approbation d’une entente visant la suspension des contrats en base et cyclable intervenue entre Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec Production

Dossier de la Régie : R-3624-2007
La présente fait suite à la lettre de ce jour du procureur de BEMI, de même qu’à celle du Distributeur, de ce jour également, transmettant un complément d’information à l’engagement no. 5 déposé le 8 courant dans le présent dossier.

La Régie confirme les échéances suivantes :

· 15 février 2007, 12h : date limite pour les observations de BEMI sur la demande du Distributeur;

· 16 février 2007, 12h : date limite pour tout complément aux observations des intéressés, concernant le complément à l’engagement no. 5 déposé par le Distributeur;

· 19 février 2007 : date limite pour la réplique du Distributeur aux observations des intéressés.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/pl
